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Motion populaire du parti socialiste du Littoral neuchâtelois 
 
Ligne CFF Gorgier-Neuchâtel: Non à la dégradation des prestations 

Le projet d'horaire 2005 mis en consultation relève une détérioration considérable de l'offre de 
transport public pour les habitants du Littoral ouest du canton de Neuchâtel. 

Les temps d'attente aux gares de Neuchâtel et Gorgier seront de 31 à 49 minutes pour les 
voyageurs empruntant la ligne régionale Gorgier-Neuchâtel qui doivent changer de train/bus. 

Les voyageurs des autres lignes régionales aboutissant en gare de Neuchâtel ont tous des 
correspondances avec des attentes limitées à quelques minutes, au maximum à 32 minutes. 

A l'exception des trains de la ligne Gorgier-Neuchâtel, tous arrivent dans une fourchette de 20 
minutes (entre xx h 15 et xx h 35) et repartent dans une fourchette de 15 minutes (entre xx h 27 et 
xx h 42). 

L'importance du décalage des horaires de la ligne Gorgier-Neuchâtel, qui pénalise les transferts 
aux deux extrémités de la ligne, ne peut pas être complètement justifiée par "la limite de capacité 
à l'entrée ouest de la gare de Neuchâtel" comme le prétend le commentaire de l'office cantonal 
des transports sur le projet d'horaire 2005. 

Les signataires de la présente motion demandent au Conseil d'Etat: 

– de tenter par tous les moyens de faire modifier le projet d'horaire 2005 pour permettre de 
meilleures correspondances en gares de Neuchâtel et de Gorgier; 

– de prendre les mesures nécessaires pour assurer à l'avenir à tous les usagers des transports 
publics du canton des prestations qui ne pénalisent pas toute une région. 

 
Premier signataire: Marc Treboux, chemin des Jonchères 14, 2022 Bevaix 
Motion populaire munie de 446 signatures 
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De plus, nous prions le Conseil d'Etat d'étudier la manière de renforcer la collaboration entre les 
cantons de Vaud et de Neuchâtel en matière de transports publics afin d'améliorer les liaisons 
ferroviaires du trafic régional entre Yverdon et Neuchâtel et d'introduire la cadence à la demi-
heure en trafic grande ligne sur la ligne du pied du Jura. 

Nous demandons également au Conseil d'Etat de considérer l'offre des transports publics dans 
son ensemble pour desservir cette région décentrée, en élargissant son étude aux Transports 
publics du Littoral neuchâtelois (TN) et pas uniquement au rail dont nous ne pouvons dominer 
tous les tenants et aboutissants vu que le canton de Neuchâtel dépend de la politique des CFF. 
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